
 

 
 
 

MARCHÉ PUBLIC PASSÉ SELON UNE PROCÉDURE ADAPTÉE 
(INFÉRIEUR A 90 000 �uros HT – ARTICLES 28 et 40 du C.M.P.) 

 
 

AVIS DE PUBLICITÉ 
 
OBJET : 
Régime de prévoyance Invalidité, Incapacité et Décès des agents de la Chambre de Métiers et de l'Artisanat de l'Aisne 
 
 
CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES : 
Définies dans le cahier des charges 
 
 
DÉLAI DE MISE EN OEUVRE: 
1er janvier 2007 
 
 
CONTACTS : 
Chambre de Métiers de l'Aisne – Daniel GABET  ou Laurence LACOURT – Château de Mailly – 02007 LAON CEDEX – 
 Tél : 03.23.21.86.81 (ou 83)  – Fax : 03.23.21.66.20 
 
 
DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES OFFRES : 
15 avril 2006 
 
 
MODALITÉS DE CONSULTATION : 
Prendre l'attache des contacts mentionnés ci-dessus pour rendez-vous 
 
CRITERES DE CHOIX DU PRESTATAIRE :  
- Qualité de l'offre 
- Prix 
- Références du prestataire 
 
 
DATE D'INSERTION SUR LE SITE INTERNET DE LA CHAMBRE DE MÉTIERS DE L'AISNE : 14 mars 2006 

CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L’ARTISANAT DE L'AISNE 
Château de Mailly 

02007 LAON CÉDEX 


